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Point 3 : Modalités des dérogations accordées pour tous les titulaires de licences de tirage moitié-moitié : 
 

• Billets numérisés et expédiés par courriel aux participants 
• Vente de billets permise sur une période maximum de 10 jours 
• 2 jours accordés au gagnant pour réclamer son prix 
• Tirage effectué à partir d'un baril 
• 3 témoins requis pour le tirage (témoins pourraient être virtuels). 

 
IMPORTANT:  

• Aucun support électronique n'a été autorisé pour effectuer le tirage. 
Le tirage doit être manuel. 

• Une plateforme externe peut être utilisée seulement pour effectuer 
la transaction (paiement du billet). 

 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 

La responsable de l’accès aux documents et de la 
protection des renseignements personnels  

 
                Original signé 
 
 Marie-Christine Bergeron, avocate 
 Directrice des affaires juridiques 




